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ATTENDU QUE, en vertu de l’article 23 de cette loi, le
gouvernement peut, sur la recommandation du ministre
de la Justice qui consulte le ministre des Affaires muni-
cipales et des Régions, approuver un tel règlement ;

ATTENDU QUE, lors d’une séance ordinaire tenue le
9 octobre 2007, la Ville de Rivière-du-Loup a adopté le
règlement 1577 portant sur l’établissement d’une cour
municipale locale pour desservir exclusivement le terri-
toire de la Ville de Rivière-du-Loup ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’approuver ce règlement ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de la Justice :

QUE le règlement 1577 de la Ville de Rivière-du-
Loup portant sur l’établissement d’une cour municipale
locale pour desservir exclusivement le territoire de la
Ville de Rivière-du-Loup soit approuvé ;

QUE ce règlement entre en vigueur le quinzième jour
qui suit la date de publication du présent décret à la
Gazette officielle du Québec.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49380

Gouvernement du Québec

Décret 36-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination de monsieur Gilles Lareau
comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE monsieur Gilles Lareau de Laval, avocat et membre
du Barreau du Québec, soit nommé en vertu de l’article 86
de la Loi sur les tribunaux judiciaires (L.R.Q., c. T-16),
durant bonne conduite, par commission sous le grand
sceau, juge à la Cour du Québec, pour exercer la compé-
tence prévue par les articles 81, 82 et 83 de la Loi sur les
tribunaux judiciaires dans tout le territoire du Québec,
avec effet à compter du 1er février 2008 ;

QUE le lieu de résidence de monsieur Gilles Lareau
soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49381

Gouvernement du Québec

Décret 37-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination de madame Sylvie
Lachapelle comme juge à la Cour du Québec

IL EST ORDONNÉ, sur la recommandation du ministre
de la Justice :

QUE madame Sylvie Lachapelle de l’Île-des-Soeurs,
avocate et membre du Barreau du Québec, soit nommée
en vertu de l’article 86 de la Loi sur les tribunaux
judiciaires (L.R.Q., c. T-16), durant bonne conduite, par
commission sous le grand sceau, juge à la Cour du
Québec, pour exercer la compétence prévue par les arti-
cles 81, 82 et 83 de la Loi sur les tribunaux judiciaires
dans tout le territoire du Québec, avec effet à compter
du 1er février 2008 ;

QUE le lieu de résidence de madame Sylvie Lachapelle
soit fixé dans la Ville de Montréal ou dans le voisinage
immédiat.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

49382

Gouvernement du Québec

Décret 38-2008, 31 janvier 2008
CONCERNANT la nomination d’un membre du Comité
sur le civisme

ATTENDU QU’en vertu de l’article 16 de la Loi visant à
favoriser le civisme (L.R.Q., c. C-20), le gouverne-
ment peut adopter des règlements pour, notamment,
établir un comité pour donner au ministre son avis sur
l’attribution d’une récompense ou des décorations et
distinctions, en déterminer la composition et les fonc-
tions et en prévoir le mécanisme de nomination des
membres ;

ATTENDU QU’en vertu de l’article 8 du Règlement sur
les décorations et distinctions attribuées en vertu de la
Loi visant à favoriser le civisme (R.R.Q., 1981, c. C-20,
r.1), un comité sur le civisme est institué et composé de
cinq membres nommés par le gouvernement sur la
recommandation du ministre de la Justice et au moins
trois membres sont nommés pour représenter les
citoyens ;

ATTENDU QU’en vertu du décret numéro 859-2005 du
21 septembre 2005, monsieur Jean-Marie De Koninck a
été nommé membre du Comité sur le civisme à titre de

HEBERTSY
Décret 37-2008, 31 janvier 2008
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